
GE.16-16752  (F)    290916    290916 

 

Conseil des droits de l’homme 
Trente-troisième session 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels, 

y compris le droit au développement 

  Fédération de Russie : amendement au projet de résolution A/HRC/33/L.3/Rev.1 

33/… Mortalité et morbidité maternelles évitables  

et droits de l’homme 

Le sixième alinéa du préambule devrait se lire comme suit : 

Prenant note de la Stratégie mondiale pour la santé de la femme, de l’enfant et de 

l’adolescent du Secrétaire général, telle que renouvelée, et reconnaissant le rôle important 

qu’elle pourrait jouer aux fins de la réduction de la mortalité et de la morbidité maternelles 

évitables, 
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